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Comité permanent de la justice et des droits de la personne

Le lundi 14 novembre 2022

● (1105)

[Traduction]
Le président (M. Randeep Sarai (Surrey-Centre, Lib.)): La

séance est ouverte. Bon retour à tous après cette semaine de re‐
lâche.

Bienvenue à la 36e réunion du Comité permanent de la justice et
des droits de la personne de la Chambre des communes.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée le 22 septembre, le Comité se réunit pour commencer son
étude sur le projet de loi C‑28, Loi modifiant le Code criminel en ce
qui a trait à l'intoxication volontaire extrême.

Conformément à l'ordre de la Chambre du 23 juin 2022, la
réunion d'aujourd'hui se déroule en format hybride, ce qui signifie
que les membres du Comité assistent à la réunion en personne ou à
distance au moyen de l'application Zoom.

J'aimerais prendre quelques instants pour informer les témoins et
les membres de certaines consignes.

Veuillez attendre que je vous désigne par votre nom avant de
prendre la parole. Pour ceux qui participent par vidéoconférence,
cliquez sur l'icône du microphone pour activer votre micro et
veillez à mettre ce dernier en sourdine lorsque vous ne parlez pas.
Pour l'interprétation, ceux qui sont sur Zoom ont le choix, au bas de
leur écran, entre le parquet, l'anglais et le français. Pour ceux qui
sont dans la salle, vous pouvez utiliser l'oreillette et sélectionner le
canal souhaité. Je vous rappelle également que toutes vos interven‐
tions doivent être adressées à la présidence.

Pour les membres dans la salle, si vous souhaitez prendre la pa‐
role, veuillez lever la main. Les membres qui sont sur Zoom
doivent pour ce faire utiliser la fonction « Lever la main ». Le gref‐
fier et moi-même gérerons l'ordre des interventions du mieux que
nous pourrons. Nous vous remercions de votre patience et de votre
compréhension.

M. Perron a une question.

[Français]
M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Merci, mon‐

sieur le président. Je vous remercie de m'accueillir à votre comité
ce matin.

J'aimerais simplement vérifier, comme c'est la coutume, si les
tests de son pour l'interprétation ont bien été réalisés avant la
réunion d'aujourd'hui.

[Traduction]
Le président: Oui. Merci d'avoir posé la question. Je pense

qu'ils ont été faits. Tout va bien jusqu'ici.

J'ai aussi les deux cartons que voici. Quand il ne restera que
30 secondes à votre temps de parole, je lèverai le carton jaune.
Quand votre temps sera écoulé, je lèverai le carton rouge. Je n'aime
pas interrompre, donc si je peux éviter ce dernier carton, je l'évite‐
rai. Essayez de faire attention à cela.

Monsieur Perron, les tests ont été faits.

J'aimerais maintenant accueillir nos témoins de cette première
heure. Nous recevons aujourd'hui Benjamin Roebuck, ombudsman
des victimes d'actes criminels. Notre liste indique que vous deviez
témoigner par vidéoconférence, mais je vois que vous êtes ici dans
la salle. Nous avons également avec nous, par vidéoconférence,
Rhiannon Thomas, du Women and Harm Reduction International
Network.

Monsieur Roebuck, nous allons commencer par vous. Vous avez
cinq minutes.

M. Benjamin Roebuck (ombudsman fédéral des victimes
d’actes criminels, Bureau de l’ombudsman fédéral des victimes
d’actes criminels): Je vous remercie.

Monsieur le président, membres du Comité, je vous remercie de
votre invitation. Je suis heureux de vous rencontrer tous.

Nous nous trouvons aujourd'hui sur le territoire traditionnel non
cédé du peuple algonquin Anishinabe. Je reconnais notre responsa‐
bilité commune et ma responsabilité personnelle de travailler à ré‐
soudre les problèmes anciens et actuels liés au colonialisme, au ra‐
cisme et à l'oppression dont les peuples autochtones ont fait l'objet.
Cette démarche consiste notamment à travailler en collaboration
afin de mettre un terme à la criminalisation des peuples autochtones
et de tirer des leçons de la résilience et de la vitalité des diverses
cultures autochtones.

Comme vous le savez peut-être, ma nomination au poste d'om‐
budsman date de peu. Je suis très reconnaissant qu'on m'ait donné
la possibilité de travailler pour les victimes et les survivants d'actes
criminels au Canada. Je suis tout nouveau — je n'ai que trois se‐
maines d'expérience —, alors soyez patients avec moi pendant que
j'essaie de me mettre à jour.

Je tiens à remercier les membres du Comité du travail assidu
qu'ils font en matière de justice et de droits de la personne. Je sais
que de nombreuses décisions prises récemment par la Cour su‐
prême du Canada ainsi que les projets de loi d'initiative gouverne‐
mentale et parlementaire requièrent votre attention.
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Le Bureau de l'ombudsman fédéral des victimes d'actes criminels
est une ressource indépendante pour les victimes au Canada. Notre
bureau a été créé pour aider le gouvernement fédéral à respecter ses
engagements envers les victimes d'actes criminels. Les victimes
communiquent avec notre bureau pour connaître leurs droits aux
termes des lois fédérales, pour en savoir plus sur les services fédé‐
raux qui leur sont offerts ou pour déposer des plaintes au sujet des
organismes fédéraux et des lois fédérales qui les concernent. Nous
aidons à résoudre les problèmes et à trouver des solutions lorsque
les droits des victimes n'ont pas été respectés, et nous collaborons
avec les parties prenantes à travers le pays pour identifier les nou‐
velles tendances ou cerner les enjeux qui ont une incidence sur les
victimes d'actes criminels. Sur la base de ce travail, nous formu‐
lons, le cas échéant, des recommandations à l'intention des orga‐
nismes fédéraux et nous veillons à ce que les préoccupations des
victimes soient prises en compte dans le processus législatif.

Lorsque la Cour suprême du Canada a statué dans l'affaire R. c.
Brown que l'article 33.1 du Code criminel était inconstitutionnel,
cela a eu des conséquences néfastes immédiates sur les survivants
de crimes violents. Le libellé de la loi et le langage utilisé par Cour
suprême du Canada sont difficiles à comprendre et ils ont contribué
à propager une désinformation généralisée au sujet des expériences
hautement traumatisantes et très personnelles que vivent les Cana‐
diens.

Les organismes qui soutiennent les femmes ayant subi de la vio‐
lence fondée sur le sexe et les nombreuses jeunes survivantes
d'agressions sexuelles, en particulier, ont cru que le gouvernement
avait permis que l'intoxication devienne une défense admissible à
l'égard de la violence imposée au corps des femmes et des filles.
Cette assertion a provoqué une détresse considérable, la résurgence
de souvenirs traumatisants et des manifestations dans les écoles se‐
condaires à l'occasion desquelles de jeunes survivantes ont relaté
leurs expériences personnelles, parfois sans les ressources néces‐
saires pour le faire en toute sécurité.

En tant qu'ombudsman des victimes d'actes criminels, je crois
qu'il était urgent d'agir, et je suis reconnaissant du fait que l'en‐
semble du gouvernement ait réagi rapidement à la décision de la
Cour suprême du Canada. Je me réjouis également du message clair
qu'a envoyé le ministre de la Justice et procureur général du
Canada, l'honorable David Lametti, lorsqu'il a répété à plusieurs re‐
prises que le fait d'être ivre ou drogué ne constituait pas une dé‐
fense pour une personne qui commet un acte criminel comme une
agression sexuelle. Je pense qu'il s'agit là d'un gage d'empathie et
que cela témoigne d'une attitude porteuse d'espoir pour ce qui est de
répondre à d'autres préoccupations soulevées par les victimes
d'actes criminels.

Je comprends également que l'approche non conventionnelle qui
a permis à cette loi d'être adoptée avant qu'elle ne puisse être plei‐
nement examinée et soupesée par nos comités parlementaires a créé
pour nous l'obligation de s'engager de façon significative à l'égard
de ce processus.

Tout ce qui entoure l'intoxication causée par l'alcool et d'autres
substances est une réalité très présente dans de nombreux contextes
qui mènent à la victimisation criminelle. Dans les réalités troubles
qui caractérisent ces situations, les gens peuvent osciller entre la
conscience et l'inconscience de leur comportement et de ce qu'ils
font aux autres, ce qui rend difficile l'établissement de critères ob‐
jectifs en matière de culpabilité. D'autres témoins expliqueront que
la défense évoquant l'intoxication extrême est surtout invoquée par

les hommes qui commettent des actes de violence à l'endroit des
femmes. Alors que le gouvernement du Canada lance son plan d'ac‐
tion national pour mettre fin à la violence fondée sur le sexe, je
vous invite à examiner cette loi sous cet angle.

Notre bureau a quelques recommandations simples sur lesquelles
je vous invite à réfléchir. La première est un langage clair. La per‐
sistance de la désinformation au sujet de cette loi aura des consé‐
quences sur les femmes et les filles. Le libellé du projet de loi C‑28
est compliqué, et nous recommandons que les messages envoyés au
public soient clairs et constants.

La deuxième recommandation est de procéder à une consultation
approfondie. Les divers points de vue exprimés par les Canadiens
au sein du Comité doivent façonner le projet de loi. Si d'impor‐
tantes préoccupations sont soulevées, nous recommandons que le
projet de loi soit revu et modifié en conséquence.

La troisième recommandation concerne la surveillance. L'intoxi‐
cation est très courante dans les contextes de crimes violents, et
vous avez entendu des préoccupations importantes de la part des
groupes de femmes et des survivantes quant à la possibilité que
cette défense soit utilisée de façon abusive. Nous recommandons
qu'un examen en bonne et due forme soit fait après deux ans afin
d'évaluer comment cette défense aura été utilisée devant les tribu‐
naux.
● (1110)

Je vous remercie encore une fois de votre temps. J'ai hâte de
poursuivre la conversation.

Le président: Merci.

Vous étiez exactement dans les temps, monsieur Roebuck. Bien‐
venue dans votre nouveau rôle et à votre première comparution de‐
vant ce comité.

Maintenant, nous entendrons Mme Thomas, pour cinq minutes.
Mme Rhiannon Thomas (Women and Harm Reduction In‐

ternational Network): Je remercie le Comité d'avoir invité le Wo‐
men and Harm Reduction International Network — ou WHRIN, en
abrégé — à parler du projet de loi C‑28.

Je m'appelle Rhiannon Thomas. Je suis ici en tant que représen‐
tante pour parler de considérations similaires à celles qu'a évoquées
l'intervenant précédent.

Voici une entrée en matière et une mise en contexte. Le WHRIN
a été créé en 2009 par la communauté mondiale des femmes qui
consomment des drogues et par des activistes focalisées sur la poli‐
tique en matière de drogues et les droits de la personne. La création
de l'organisme se voulait une réponse à la pénurie mondiale de ser‐
vices, de recherches et de programmes de formation ouverts aux
femmes, aux personnes identifiées comme étant des femmes et aux
personnes de genre différent qui consomment des drogues. Le WH‐
RIN a passé les 15 dernières années à travailler pour améliorer la
disponibilité, la qualité, la pertinence et l'accessibilité des services
sanitaires, sociaux et juridiques pour les femmes qui consomment
des drogues.

Le WHRIN rappelle au Comité que les drogues, y compris l'al‐
cool, bien que parfois associées à la violence, ne peuvent être
considérées comme la cause directe de la violence. Le WHRIN
soutient que la dépendance aux drogues n'est pas une maladie et
que la consommation de drogues en soi ne nie pas l'existence du
libre arbitre et de l'intention.
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Je suis certaine que les membres de ce comité sont très
conscients que ce sont les femmes qui sont le plus souvent les vic‐
times de la violence, qu'elle soit physique, sexuelle ou socioécono‐
mique. Je veux dire par là que les femmes qui vivent des relations
dans lesquelles la violence sexiste se produit n'ont souvent pas les
moyens économiques d'en sortir librement ou en toute sécurité. En
outre, comme le Comité n'est pas sans le savoir, les enfants sont
souvent pris dans ces situations.

Comme l'a dit le témoin précédent, il est très probable que les
hommes qui se livrent à la violence dans les relations intimes et à la
violence fondée sur le sexe tenteront d'utiliser cette défense si elle
leur est offerte.

Pour certains hommes, la consommation de drogues et la vio‐
lence à l'égard de la partenaire intime peuvent être l'expression d'un
besoin de pouvoir et de contrôle lié à des insécurités liées au sexe.
La violence à l'égard du partenaire intime est généralement infligée
par des hommes qui, portés par un contexte patriarcal, pensent que
la violence est appropriée dans certaines situations. Cette violence
se produit dans des contextes où l'agresseur a le contrôle. Elle doit
être comprise comme délibérée et, dans une certaine mesure, pré‐
méditée, et ce, sans égard pour la quantité d'alcool ou de substances
intoxicantes consommées, le cas échéant.

Cette constatation a d'ailleurs des conséquences pour les services
destinés aux auteurs d'actes violents, aux termes desquels la
consommation de drogues doit évidemment être considérée comme
un facteur secondaire lorsqu'il s'agit d'intervenir pour prévenir la
violence, étant donné que l'intention de faire subir de la violence
précède invariablement la consommation d'alcool ou d'autres
drogues.

La violence sexuelle est un domaine à l'égard duquel l'utilisation
de cette défense devrait nous inciter à la plus grande prudence. Les
femmes sont en grande majorité les victimes de la violence
sexuelle. Ce type de crime est l'un de ceux qui sont les moins décla‐
rés en raison de l'obstacle que constitue le fait que la police ne croit
pas les témoignages narratifs. Même lorsque les affaires sont por‐
tées devant les tribunaux, les survivantes sont soumises à des
contre-interrogatoires qui ne tiennent pas compte de leur trauma‐
tisme. Si une survivante est une personne dont on sait qu'elle
consomme des drogues, par exemple, ses souvenirs des événements
sont souvent discrédités. Ainsi, une survivante peut être blâmée
pour une agression sexuelle, tandis que l'agresseur — utilisant cette
défense — gagne la possibilité d'être acquitté pour cause d'intoxica‐
tion.

De plus, lorsque l'on tient compte des réalités socioéconomiques
liées au sexe, on constate que les femmes ont moins accès à l'aide
juridique. Dans la plupart des provinces, l'aide juridique a reculé
pendant de nombreuses années, de sorte qu'elle n'est plus accessible
qu'aux accusés qui risquent une peine d'emprisonnement, et non
aux survivantes. En outre, en tant que parents et, souvent, princi‐
paux pourvoyeurs de soins, les femmes qui voudraient invoquer
une telle défense peuvent être réticentes à le faire de peur de se voir
enlever la garde des enfants.

Il est important de noter qu'en raison de la criminalisation de
nombreuses drogues couramment utilisées, les recherches sur leurs
effets physiologiques sont limitées, recherches qui auraient égale‐
ment une incidence sur les limites de l'utilisation de cette défense.
Étant donné les exemptions requises, il est difficile, voire impos‐
sible, d'étudier correctement si diverses drogues troublent les per‐
ceptions et la capacité à prendre des décisions éclairées et comment

elles le font. Une drogue que nous connaissons bien est l'alcool,
puisqu'il est légal. Nous savons qu'il a une incidence sur les inhibi‐
tions, les perceptions, le jugement, etc., et ses liens avec la violence
ont clairement été démontrés — peut-être pas de manière cau‐
sale — par de nombreuses études.

Enfin, il faut également tenir compte de la criminalisation des
drogues, de la consommation de drogues et des personnes qui en
consomment. Quelle incidence cela aura‑t‑il sur les groupes qui
sont les plus touchés par cette prohibition? Les Noirs, les Autoch‐
tones et les pauvres de ce pays — qui sont le plus souvent incarcé‐
rés de manière disproportionnée et ont moins accès à des avocats
coûteux — ne seront certainement pas en mesure de payer des té‐
moins experts capables de faire des affirmations sur les degrés d'in‐
toxication et sur la relation que cette intoxication peut avoir avec
l'intention criminelle.
● (1115)

Je ferais aussi référence au nombre croissant de femmes, particu‐
lièrement de femmes autochtones, dans les prisons fédérales. Vous
pouvez trouver aisément ces chiffres sur le site Web du gouverne‐
ment du Canada. J'encouragerais les honorables membres du Comi‐
té à lire également le rapport que le Bureau de l'enquêteur correc‐
tionnel a publié la semaine dernière, dans lequel il fait observer que
ces chiffres augmentent et que les prisonniers autochtones, et parti‐
culièrement les femmes, sont incarcérés plus longtemps et plus sou‐
vent dans des établissements à sécurité maximale. Je vous pose
donc la question suivante: ces Canadiens et Canadiennes pourront-
ils se prévaloir de cette défense?

En résumé...
Le président: Je vous remercie, madame Thomas.
Mme Rhiannon Thomas: Oh, je suis désolée. Il me restait en‐

core quelque chose à dire. Ai‑je le temps de le dire?
Le président: Bien sûr. Allez‑y.
Mme Rhiannon Thomas: En résumé, le WHRIN ne voit aucune

preuve de lien causal entre la consommation de stupéfiants et la
violence ou d'autres infractions. Cependant, il est clair que les fac‐
teurs atténuants devraient toujours être pris en compte d'un point de
vue holistique, sans considérer la toxicomanie seule, comme un
facteur isolé. Il faudrait toujours considérer ensemble les facteurs
contextuels, comme le fait d'agir sous la menace ou l'intimidation,
l'exploitation, le sexe et les antécédents des survivants et des survi‐
vantes de violence, et toujours éviter d'adopter un point de vue sim‐
pliste fondé sur la loi.

Je vous remercie.
Le président: Je vous remercie, madame Thomas, et bienvenue

devant le Comité.

Nous entamerons maintenant notre premier tour de questions, en
commençant par M. Brock pour six minutes.

M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): Je vous remercie,
monsieur le président.

Bonjour, madame Thomas et monsieur Roebuck, et merci beau‐
coup de témoigner aujourd'hui pour nous aider dans le cadre de
cette importante étude.

Je tenterai de répartir équitablement mes questions entre les deux
témoins. Tout dépend du temps. Je sais que je ne dispose que de six
minutes.
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J'interrogerai d'abord M. Roebuck. Je tiens à vous féliciter per‐
sonnellement de votre nomination à ce poste particulier qui est ex‐
trêmement important pour les victimes de toutes les régions du
pays. Je m'en voudrais de ne pas souligner que ce poste est resté va‐
cant pendant près de 13 mois, malgré les protestations de l'opposi‐
tion officielle et d'autres députés, qui demandaient au gouverne‐
ment de le pouvoir parce que les victimes ont besoin d'être enten‐
dues.

Comme vous l'avez indiqué lors de votre témoignage précé‐
dent — j'ai effectué quelques recherches —, il existe une inégalité
réelle entre les droits de l'accusé et ceux des victimes dans le sys‐
tème de justice pénale. Vous avez convenu que ce déséquilibre est
particulièrement manifeste en ce qui concerne les articles 15 et 28
de la Charte. Il est donc très important que vous soyez là pour rem‐
plir ce rôle. Il nous aurait été fort utile de bénéficier de vos connais‐
sances et de votre expérience quand nous avons étudié le projet de
loi C-5 et, plus récemment, la question des droits des victimes sur
le plan de la participation au système de justice pénale.

Cela étant dit, je veux vous offrir l'occasion de nous en dire peut-
être un peu plus sur les recommandations dont vous avez parlé. À
titre d'ancien procureur de la Couronne, je sais parfaitement que les
statistiques sur le taux de réussite des poursuites sont catastro‐
phiques au pays. Cette situation est attribuable au manque de reddi‐
tion de comptes, à la méconnaissance des droits et au manque de
confiance des victimes envers les autorités policières et les interve‐
nants du système de justice pénale. Vous avez vous-même convenu
que les fausses informations, souvent alarmistes, ont fusé de partout
dès que la Cour suprême du Canada a rendu sa décision.

J'aimerais, monsieur, que vous m'expliquiez ce que votre bureau
fait exactement pour atténuer les craintes et certaines des préoccu‐
pations qu'ont les victimes, notamment en ce qui concerne l'arrêt de
la Cour suprême du Canada et la réponse du gouvernement, qui a
réagi en adoptant le projet de loi C-28.

● (1120)

M. Benjamin Roebuck: Je vous remercie de la question, mon‐
sieur le président.

Je suis ici et je suis prêt à travailler. Nous commençons en com‐
muniquant avec les parties prenantes et en les écoutant. Je ne veux
pas arriver avec un programme préétabli, même s'il y a manifeste‐
ment des problèmes à résoudre. Je pense que nous devons entendre
directement les victimes et les survivants et survivantes d'actes cri‐
minels nous dire quels sont les problèmes urgents auxquels il faut
s'attaquer.

En ce qui concerne les modifications législatives qui sont appor‐
tées, sachez que je ne pense pas qu'il convienne d'abolir les peines
minimales obligatoires sans envisager de renforcer les mesures de
protection et d'améliorer l'accès des victimes d'actes criminels à la
justice. Il faut compenser cette abolition. Voilà pourquoi je m'inté‐
resse vivement au projet de loi C-233 et au recours potentiel à la
surveillance électronique pour assurer la protection des femmes si
les contrevenants peuvent obtenir des condamnations avec sursis.
Je pense qu'il faut chercher à atteindre un juste équilibre quand on
prend des décisions de cette importance.

M. Larry Brock: Monsieur, je vous ai précisément demandé ce
que faisait votre bureau pour contribuer aux connaissances globales
dans le cadre de vos recommandations. Vous avez parlé des
connaissances, des meilleures consultations, de la modification du

projet de loi et de la surveillance des données. Ce sont les quatre
points saillants que j'ai retenus de votre exposé.

J'ai entendu d'autres témoins dire qu'il importe que le gouverne‐
ment réagisse adéquatement à l'arrêt de la Cour suprême du
Canada. Je ne critique pas le gouvernement. Il a agi de manière ap‐
propriée, et nous lui avions instamment demandé d'intervenir, mais
la hâte avec laquelle il a adopté le projet de loi, sans procéder à des
consultations adéquates et sans faire d'annonce publique à l'inten‐
tion des groupes de défense des victimes afin d'informer la popula‐
tion que cette mesure n'ouvrira pas la porte à une avalanche de
poursuite, a suscité moult critiques.

Comme je l'ai indiqué d'entrée de jeu, il est déjà difficile de
convaincre une victime de participer au processus. J'ai personnelle‐
ment participé à un certain nombre de tables rondes, et malgré mes
explications sur le projet de loi C-28, les gens craignent encore que
la défense dispose maintenant d'un autre outil dans le cadre des pro‐
cès.

Je voudrais savoir ce que fait votre bureau pour atténuer ces
craintes.

M. Benjamin Roebuck: Nous disposons d'un comité consultatif
que nous sommes prêts à remettre au travail, et nous collaborons
avec des fournisseurs de service des quatre coins du pays qui s'inté‐
ressent fortement à la question et avec un certain nombre d'organi‐
sations et de groupes de femmes qui surveillent attentivement l'is‐
sue de l'affaire. Nous veillerons à nous tenir au courant de la ma‐
nière dont cette défense sera utilisée en cour. Notre bureau suivra
également la question. Nous espérons présenter au Comité une éva‐
luation de la manière dont cette défense est utilisée.

Je pense qu'il est crucial de comprendre que les gens agissent en
fonction de leur perception de la loi. Dans une relation malsaine
empreinte de comportements coercitifs et contrôlants, toute percep‐
tion erronée de la manière dont cette défense peut être utilisée... Un
agresseur pourrait tenter de convaincre une victime qu'elle ne peut
le dénoncer parce qu'il était intoxiqué.

Je pense que la clarté est primordiale, et nous ferons de notre
mieux pour diffuser des messages clairs à ce sujet.

● (1125)

M. Larry Brock: Je vous remercie, monsieur.

Le président: Je vous remercie, monsieur Brock.

C'est maintenant M. Naqvi qui a la parole pour six minutes.

M. Yasir Naqvi (Ottawa-Centre, Lib.): Je vous remercie, mon‐
sieur le président.

Je veux moi aussi commencer en félicitant M. Roebuck de sa no‐
mination. Elle date de trois semaines, et je suis sûr que vous appre‐
nez quelque chose de nouveau tous les jours. Je suis certain que cet
apprentissage se poursuivra.

Je m'adresserai d'abord à Mme Thomas.

Je vous remercie de vous joindre à nous aujourd'hui. En vous ap‐
puyant sur l'expérience de votre organisation, pouvez-vous nous
parler de la réaction que les communautés avec lesquelles vous tra‐
vaillez ont eue quand la Cour suprême du Canada a rendu sa déci‐
sion?
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Mme Rhiannon Thomas: Notre organisation a constaté que la
communauté a immédiatement réagi en craignant que ce genre de
défense ne soit encore plus préjudiciable pour les victimes de vio‐
lence, puisque la balance de la justice ne penche déjà pas en leur
faveur.

Je ne sais vraiment pas quoi dire d'autre. La communauté craint
réellement que les agresseurs aient plus de pouvoir dans le système
judiciaire.

M. Yasir Naqvi: Ai‑je raison de déduire de votre réponse que
vous espériez que le Parlement agisse le plus rapidement possible
en indiquant de manière limpide qu'une telle défense n'existe pas?

Mme Rhiannon Thomas: Oui, si c'est la réalité. Pour notre or‐
ganisation, c'est ce qui se passera réellement dans les tribunaux que
nous utiliserons comme preuve pour analyser la situation.

Je conviens qu'il importe que le gouvernement soit clair à propos
des intentions et de l'application des lois, mais en définitive, si les
tribunaux tranchent en faveur d'une personne violente, surtout selon
la substance qu'elle consomme, et utilisent cette défense pour excu‐
ser une violence préméditée ou un autre problème, la situation
continuera de nous inquiéter.

M. Yasir Naqvi: Que proposez-vous de faire pour qu'il soit en‐
core plus absolument clair que l'intoxication ou la simple défonce
ne constitue jamais une défense en cas d'acte criminel et particuliè‐
rement de violence sexuelle?

Mme Rhiannon Thomas: Je suis désolée. Pouvez-vous répéter
la question?

M. Yasir Naqvi: Selon vous, qu'est‑ce que le gouvernement peut
faire de plus pour indiquer sans équivoque, comme l'ont fait le mi‐
nistre de la Justice et d'autres fonctionnaires en intervenant très ra‐
pidement, que le simple fait d'être intoxiqué ou défoncé ne consti‐
tue pas une défense en cas d'acte criminel ou de violence sexuelle?

Je pense que nous avons plus de travail à faire pour informer les
gens — et particulièrement les hommes — que ce n'est jamais une
défense.

Que recommanderiez-vous de faire d'autre?
Mme Rhiannon Thomas: C'est une excellente question.

Il serait essentiel d'effectuer de réels investissements dans les
services de soutien aux femmes et aux familles qui sont aux prises
avec la violence entre partenaires intimes et fondée sur le sexe, car
ces services sont rares. Par exemple, le réseau de refuges qui ac‐
cueille les femmes qui fuient la violence déborde constamment, une
situation qui a été particulièrement mise en évidence pendant la
pandémie et les confinements.

Je pense qu'il faut réellement investir dans les services aux
femmes victimes de violence et particulièrement de violence
sexuelle. Je ne saurais trop insister sur le fait qu'il est extrêmement
difficile de tenter de signaler la violence sexuelle à la police.

Je suis sûre que tous les honorables membres du Comité com‐
prendront l'aspect sombre de la criminalité sur le plan de la vio‐
lence sexuelle. Cette violence est très difficile à signaler, et même
une fois qu'elle l'a été, il est fort traumatisant de témoigner en cour
parce qu'il n'existe aucun soutien pour aider les gens à se dé‐
brouiller dans le système et dans le processus.
● (1130)

M. Yasir Naqvi: Je vous remercie.

Monsieur Roebuck, il me reste probablement une minute et de‐
mie.

Votre dernière recommandation concerne la collecte de données.
Pouvez-vous nous en dire plus à ce sujet? De quel genre d'en‐
sembles de données parlez-vous? Comment proposez-vous de re‐
cueillir les données? Plus important encore, comment peut‑on les
utiliser pour protéger les victimes de violence sexuelle?

M. Benjamin Roebuck: Je vous remercie de la question.

Je pense qu'il conviendrait de recueillir des données chaque fois
que la défense est invoquée en cour pour déterminer quand elle est
utilisée avec succès et quand elle fait chou blanc. Il faudrait analy‐
ser la nature des dossiers dans le cadre desquels elle est utilisée
pour évaluer si elle a des répercussions disproportionnées sur la
violence faite aux femmes, comme nous l'avons vu par le passé.

Je ne sais pas encore quel est le mécanisme approprié pour le
faire au sein du gouvernement. Chose certaine, mon bureau gardera
également la question à l'œil et commandera probablement une
étude dans un an ou deux pour faire état des travaux.

M. Yasir Naqvi: Je vous remercie.

Savez-vous quelles données sont recueillies présentement? Avec
vos antécédents, en avez-vous une idée, même dans les milieux uni‐
versitaires?

M. Benjamin Roebuck: Oui, il existe à l'Université Western un
excellent centre de recherche qui analyse certaines données à ce su‐
jet.

Le président: Je vous remercie, monsieur Naqvi.

Nous accordons la parole à M. Perron.

Bienvenue au sein du Comité.
[Français]

M. Yves Perron: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je remercie les deux témoins d'être avec nous ce matin.

Monsieur Roebuck, je vous félicite pour le poste important que
vous occupez. Je ne peux pas croire que ce poste ait été libre si
longtemps, comme l'a mentionné mon collègue conservateur. Quoi
qu'il en soit, vous êtes là.

Dans votre énoncé, vous avez fait des recommandations et utilisé
un langage clair. Vous avez dit qu'il faudrait faire une consultation
significative et effectuer un examen formel après deux ans. Dans
ces recommandations, je sens que vous avez des craintes impor‐
tantes.

Avec le projet de loi C‑28, a-t-on trouvé l'équilibre recherché
entre la défense des individus et la protection des victimes, ou pen‐
sez-vous plutôt que le projet de loi ne sera pas efficace?
[Traduction]

M. Benjamin Roebuck: C'est une excellente question.

Monsieur le président, de façon générale, nous avons du travail à
faire au Canada pour concilier les droits des contrevenants et ceux
des victimes dans le système. En effet, les droits des contrevenants
sont garantis par la Charte, alors que les victimes doivent habituel‐
lement demander que leurs droits soient respectés, et aucun recours
ne s'offre à elles en dehors du mécanisme de plainte. Voilà pourquoi
mon bureau est extrêmement important pour les victimes et les sur‐
vivants et survivantes d'actes criminels.
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Pour ce qui est du langage clair, le libellé du projet de loi n'est
pas facile à comprendre pour le Canadien moyen. Je vous en lirai
un passage:

elle s’est écartée de façon marquée de la norme de diligence attendue d’une per‐
sonne raisonnable, dans les circonstances, relativement à la consommation de
substances intoxicantes.

Ce n'est pas clair pour un survivant ou une survivante d'agression
sexuelle qui tente de comprendre la loi. Le message doit donc être
limpide, car comme Mme Thomas l'a fait remarquer, nous savons
que moins de 6 % des agressions sexuelles sont signalées à la po‐
lice au Canada. Si une femme a l'impression qu'elle ne sera pas crue
en cas d'intoxication, c'est grave. Nous devons éclaircir ce point.

Nous devons également examiner la question dans le contexte
des politiques en matière de stupéfiants et d'alcool et de la réduc‐
tion des méfaits, et considérer l'importance des programmes de
consommation sécuritaire pour permettre aux gens de consommer
dans des contextes plus sûrs que ceux où la violence privée pourrait
survenir.
[Français]

M. Yves Perron: Auriez-vous une proposition précise à faire,
notamment sur l'extrait que vous nous avez lu? Avez-vous réfléchi
à une formulation que pourraient employer les membres du Comité
pour faire une recommandation intelligente au gouvernement?

Avez-vous déjà un texte ou vous est-il possible d'en faire parve‐
nir un au Comité?
● (1135)

[Traduction]
M. Benjamin Roebuck: Monsieur le président, nous pouvons

certainement envisager un libellé et formuler des recommandations.
Je pense que dans le cadre de vos audiences, vous recevrez proba‐
blement quantité de conseils utiles sur la formulation qui pourrait
être utilisée et interprétée.

Je pense que pour une question d'une telle importance — l'intoxi‐
cation à l'alcool entrant en jeu dans bien des contextes de violence,
comme je l'ai souligné —, l'utilisation d'un langage clair dans le
sommaire figurant au début du projet de loi — et même dans le
Code criminel — pour expliquer l'essence de ce qui est dit, et le
faire suivre du jargon juridique, dont je comprends l'importance,
pourrait contribuer à rendre le libellé plus clair.
[Français]

M. Yves Perron: Que pensez-vous de l'approche qui a été rete‐
nue dans le projet de loi C‑28? Le ministre avait deux choix: créer
une infraction d'intoxication dangereuse, ou exiger la démonstra‐
tion d'un risque de perte de maîtrise et d'un risque de préjudice dé‐
coulant de cette perte de maîtrise.

J'ai noté dans les témoignages antérieurs que des gens avaient
émis des doutes sur l'efficacité de cette disposition. C'était notam‐
ment le cas de M. Hugues Parent, professeur titulaire à la Faculté
de droit de l'Université de Montréal, qui a dit que la formulation
proposée ne prévoyait pas le risque qu'un avocat de la défense in‐
voque une psychose, par exemple.

Qu'en pensez-vous? Croyez-vous qu'il y a un vide important à
combler avant de faire avancer ce projet de loi plus loin?
[Traduction]

M. Benjamin Roebuck: Je vous remercie, monsieur le pré‐
sident.

Il y a des parallèles à tracer avec d'autres types de comporte‐
ments, à mon avis.

Avec des troubles comme la psychose, il est généralement com‐
pris qu'il s'agit d'une rupture partielle avec la réalité ou une diffé‐
rence partielle de perception. Je pense que la manière dont nous
parlons de l'intoxication extrême est peut-être en réalité simpliste et
que nous devons considérer la fluidité des répercussions de l'intoxi‐
cation extrême.

Je pense que c'est un point très important à considérer et qu'il
faut également tenir compte de l'impression des victimes, comme
certains l'ont recommandé. Je pense toutefois qu'il est simpliste de
présumer que le contrevenant est complètement détaché de la réali‐
té tout au long de l'infraction.
[Français]

M. Yves Perron: Merci beaucoup.

Lorsqu'il a comparu devant le Comité, le ministre Lametti a affir‐
mé que le nouvel article 33.1 serait facile à appliquer. Êtes-vous de
cet avis?

Nous constatons que vous avez des doutes sur la formulation,
que vous trouvez trop technique, mais qu'essentiellement, le conte‐
nu pourrait être bon. J'aimerais connaître votre avis sur cette ques‐
tion.
[Traduction]

M. Benjamin Roebuck: Je vous remercie de la question, mon‐
sieur le président.

Je ne pense pas que ce sera une défense fréquente. À mon avis, la
loi prévoit un seuil élevé, mais nous devons surveiller la question
pour nous assurer que cette défense ne devienne pas plus courante.

Comme on l'a indiqué plus tôt, je pense que les inquiétudes que
soulève le projet de loi sont en partie attribuables au fait qu'il est
mal compris, et je pense qu'une part de ces préoccupations persiste‐
ra dans le cadre de ce processus. Je ne pense pas que ce sera une
défense fréquente, mais la perception des Canadiens a encore le
pouvoir d'influencer la décision des survivants et des survivantes de
signaler ou non les agressions sexuelles.
[Français]

M. Yves Perron: Merci beaucoup.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie, monsieur Perron.

Nous accordons maintenant la parole à M. Garrison pour six mi‐
nutes.

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD): Je
vous remercie, monsieur le président.

Je veux remercier les deux témoins d'être présents aujourd'hui, et
également souhaiter la bienvenue au nouvel ombudsman des vic‐
times d'actes criminels. Je dirai que je sympathise avec lui, puisqu'il
a été convoqué par un comité parlementaire alors qu'il vient à peine
d'assumer ses fonctions. Je salue son intention d'effectuer des
consultations étendues avant de se faire une opinion plus précise.

Monsieur Roebuck, je veux commencer en vous demandant si
vous considérez qu'en agissant promptement, le Parlement a eu la
moindre incidence sur la perception selon laquelle une porte per‐
mettant aux agresseurs de s'en sortir en invoquant l'intoxication ex‐
trême a été toute grande ouverte dans le Code criminel.
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M. Benjamin Roebuck: Je pense qu'il était utile d'agir rapide‐
ment sur cette question. Les fausses idées continuaient de se ré‐
pandre et, sans une réponse législative ou une réponse de la
Chambre, je pense qu'elles auraient causé davantage de tort aux
survivants d'agressions sexuelles, de violence entre partenaires et
d'autres formes de victimisation.

Il y a encore du travail à faire pour communiquer clairement
avec le public afin d'éliminer certaines des idées fausses qui étaient
présentes au cours de cette période, et il y a encore des préoccupa‐
tions à aborder en surveillant comment ce projet de loi aura une in‐
cidence sur les survivants.

Je crois que des mesures immédiates étaient justifiées et impor‐
tantes pour la sécurité des survivants au Canada.
● (1140)

M. Randall Garrison: Je regrette moi aussi que nous ne vous
ayons pas eu en place plus tôt pour que vous puissiez participer à
notre consultation dans le cadre de l'étude que nous menons sur les
victimes d'actes criminels, mais je me réjouis certainement de pou‐
voir compter sur votre contribution à l'avenir.

Je vais m'entretenir avec Mme Thomas et lui poser la même
question que j'ai posée à M. Roebuck. Croyez-vous que l'action ra‐
pide du Parlement a contribué à dissiper la crainte qu'une brèche
importante ait été ouverte, permettant aux gens d'invoquer l'intoxi‐
cation extrême comme moyen de défense?

Mme Rhiannon Thomas: Une action rapide est certainement
une bonne approche. Toutefois, en ce qui concerne l'incidence sur
l'opinion d'une communauté de personnes qui ont été tellement af‐
fectées par la violence et la violence sexuelle, je pense qu'il est très
difficile de comprendre l'ampleur de ce fossé et des dommages cau‐
sés dans le public aux personnes qui ont subi ce type de violence.
Historiquement, étant donné que la violence sexuelle en particulier,
mais aussi d'autres formes de violence n'ont jamais été abordées et
que les survivants n'ont pas obtenu les soutiens dont ils avaient be‐
soin, je pense qu'il est important d'agir rapidement, mais il faut faire
beaucoup plus pour atténuer ces préoccupations.

M. Randall Garrison: Dans le contexte que nous utilisions au‐
paravant, il était peut-être bon d'agir, mais il ne suffit pas de s'en
tenir qu'au projet de loi C‑28. Il y a encore beaucoup à faire pour
soutenir les victimes de violence sexuelle.

Dans votre déclaration liminaire, vous avez parlé des défis aux‐
quels sont confrontées les femmes en général au sein du système
judiciaire, mais aussi les femmes marginalisées, notamment celles
qui consomment des substances. Pourriez-vous nous en dire un peu
plus sur ces défis et sur les mesures qui sont prises, le cas échéant,
pour les relever?

Mme Rhiannon Thomas: C'est une excellente question et les
réponses sont nombreuses.

Je représente le WHRIN, mais j'ai de nombreuses années d'expé‐
rience à travailler aux premières lignes avec les personnes qui
consomment des substances, ainsi qu'à accompagner les gens dans
les systèmes judiciaires. La pauvreté est le principal défi. Si vous
êtes une personne pauvre au Canada, votre accès aux soutiens juri‐
diques est minime. D'après mon expérience avec la plupart des gens
qui sont dans les systèmes provinciaux plus particulièrement, mais
aussi dans le système fédéral, s'ils n'ont pas accès à des soutiens ju‐
ridiques, ils finissent souvent par plaider coupables et purger leur
peine, qu'ils soient coupables ou non, pour la simple raison que
c'est la seule option qui s'offre aux gens s'ils n'ont pas d'argent pour

embaucher un avocat. Je suis certaine que je n'ai pas besoin de par‐
ler de la façon dont la situation de pauvreté au Canada augmente
avec le coût de la vie, notamment.

Il y a ensuite tous ces autres défis auxquels ces gens sont
confrontés. Les personnes noires ou autochtones sont arrêtées par la
police de manière disproportionnée. Il existe de nombreuses
preuves à ce sujet. J'espère que, à mesure que nous continuons de
recueillir plus de données fondées sur la race dans diverses régions
de ce pays, nous commencerons à voir des faits et des chiffres sur
ces renseignements.

Encore une fois, la pauvreté, la race, l'adresse d'où les gens ap‐
pellent pour signaler des crimes... Je suis ici à Toronto, et je peux
certainement dire que lorsque vous appelez le 911, selon la nature
du problème, si vous appelez pour une ambulance, la police viendra
selon l'endroit d'où vous appelez. Si vous téléphonez d'un quartier
pauvre, la police arrivera aussi automatiquement.

Par ailleurs, un autre défi est le fait que nous sommes actuelle‐
ment dans une situation où nous parlons de criminalisation des
drogues et de la consommation de drogues, ce qui a une incidence
directe sur ce type de loi. Lorsque les gens sont criminalisés pour
leur consommation de drogues, les personnes qui seront touchées
de façon disproportionnée et plus susceptibles d'être arrêtés ou in‐
culpées seront, encore une fois, les personnes pauvres, racisées et
autrement marginalisées.

● (1145)

Le président: Merci, madame Thomas.

Merci, monsieur Garrison.

Je vais maintenant passer à une série de questions de cinq mi‐
nutes, en commençant avec M. Caputo.

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Merci, monsieur le président.

Madame Thomas, merci de votre travail. Mon épouse travaille au
nom des femmes dans une capacité similaire, alors je vous suis évi‐
demment reconnaissant de votre travail.

Merci, monsieur Roebuck, et félicitations pour votre nomination.

Je vais commencer par parler d'un sujet qui m'est venu à l'esprit
plus tôt dans la journée quand j'écoutais les délibérations. Il y a une
distinction cruciale qu'il faut faire ici, et c'est le fait d'invoquer une
défense par rapport à la réussite d'une défense, ce qui est deux
choses bien différentes. Le fait d'invoquer une défense dépend du
seuil à atteindre, à savoir quand quelqu'un peut invoquer cette dé‐
fense et dans quelles circonstances. Ici, il s'agit de savoir s'il y a in‐
toxication extrême. Le ministre de la Justice a déclaré que cette dé‐
fense sera rarement fructueuse. Mais c'est très différent de dire
qu'on autorisera rarement que cette défense soit invoquée. Ce sont
deux choses différentes.
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Lorsque je regarde le Code criminel, en particulier les ar‐
ticles 266 à 278 et les suivants, voici ce que nous voyons: si une
personne veut présenter des preuves d'activités sexuelles anté‐
rieures, par exemple, dans le cadre de sa défense contre une agres‐
sion sexuelle ou de contacts sexuels ou une allégation similaire, ou
si quelqu'un cherche à obtenir un dossier concernant la victime, elle
doit passer par une audience sur la preuve distincte. Dans ce cas,
nous n'avons pas d'audience de preuve distincte. Nous avons sim‐
plement la défense qui peut être invoquée. Dans les deux exemples
que j'ai cités, si je me souviens bien, la victime a le droit d'être pré‐
sente dans la salle d'audience. Cela signifie que la victime a le droit
à un avocat et qu'elle peut faire des observations ou présenter des
arguments au juge.

D'une part, nous avons ce système robuste qui fait valoir que
nous allons avoir un seuil élevé, et avant même d'atteindre ce seuil,
nous allons demander au juge d'entendre si c'est approprié. D'autre
part, nous avons l'intoxication extrême, et cette défense peut sim‐
plement être soulevée et la victime n'est pas entendue. C'est ce que
je vois dans le projet de loi C‑28.

En réfléchissant et en écoutant les déclarations, j'en suis arrivé à
la conclusion suivante: ne serait‑il pas prudent d'élaborer une me‐
sure législative qui reflète, disons, les articles 276 à 278 et les sui‐
vants, en énonçant qu'avant d'invoquer cette défense, vous devez
avoir une audience préliminaire devant un juge où la victime pour‐
rait avoir son propre avocat? Est‑ce que ce serait une mesure qui di‐
minuerait peut-être le recours à des défenses très douteuses de ce
genre qui sont invoquées — sans succès, mais qui sont soule‐
vées — et qui tiendrait davantage compte des préoccupations des
victimes?

Je suis conscient que c'est une question très chargée, alors je sais
qu'il faudra la majorité de votre temps pour y répondre.

Madame Thomas et monsieur Roebuck, je serais ravi d'entendre
ce que vous avez à dire tous les deux à ce sujet.

Mme Rhiannon Thomas: Je pourrais en parler très rapidement.

Je pense que c'est certainement un bon facteur à considérer. Tou‐
tefois, je reviens à nouveau sur mes remarques concernant l'accès à
l'aide juridique. Si une mesure de la sorte était prise, il faudrait éga‐
lement prévoir du soutien financier pour que la victime puisse avoir
accès à un avocat, car le droit d'avoir accès à un avocat n'est pas la
même chose que le fait de pouvoir réellement avoir accès à un avo‐
cat.

C'est la remarque que je ferai sur ce point. Merci.
M. Frank Caputo: Merci. Je sais qu'en Colombie-Britannique,

une aide juridique est offerte pour les demandes de la sorte.
M. Benjamin Roebuck: Merci de votre question, monsieur le

président.

Je pense qu'un certain nombre d'avocats de partout au pays sont
probablement nerveux quant à l'orientation de cette question, mais
elle est très intéressante et nous pouvons faire un meilleur examen
de la position des victimes dans le processus judiciaire. Certains
pays ont plus de droits en place pour ce qui est de la représentation
juridique des victimes, et il existe des avantages et des inconvé‐
nients aux différentes approches à cet égard.

Je veux reconnaître qu'invoquer la défense peut parfois être tout
aussi dommageable pour la victime qu'une défense réussie. Passer
par le processus judiciaire cause de la détresse. Je pense que s'il y a

un moyen de l'envisager tôt, sans avoir besoin de subir un procès
complet, c'est précieux et cela mérite d'être étudié davantage.

C'est une question très intéressante.

● (1150)

M. Frank Caputo: Je n'essaie certainement pas d'alarmer qui
que ce soit. J'essaie d'examiner le mécanisme qui nous permet d'ob‐
tenir le procès le plus efficace qui établit un équilibre entre les
droits de l'accusé garantis par la Charte, mais qui reconnaît égale‐
ment le préjudice inhérent que subissent les victimes dans ce que
nous appelons souvent la victimisation secondaire. La victimisation
primaire est l'infraction. La victimisation secondaire, c'est de vivre
le procès.

Monsieur Roebuck, vous venez de dire que nous devons établir
un équilibre entre ces éléments. Ce que je présente est un équilibre.
J'espère que ce sera une recommandation.

Je vois que mon temps est écoulé.

Madame Thomas, je vous remercie de cela. L'aide financière à la
représentation est une question cruciale. Soyons réalistes: la plupart
des victimes ne peuvent pas se payer un avocat. Je pense que cela
devrait dépendre... et j'exhorterais les services d'aide juridique de
toutes les provinces à rendre ce financement disponible si une telle
recommandation est acceptée.

Merci.

Le président: Merci, monsieur Caputo.

Nous passons maintenant à Mme Diab pour cinq minutes.

Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest, Lib.): Merci beau‐
coup, monsieur le président.

Madame Thomas, je vous souhaite la bienvenue.

Monsieur Roebuck, félicitations pour votre nouveau poste. Je
suis certaine que vous aurez beaucoup de travail.

J'ai écouté les dernières réunions qui ont eu lieu au cours des se‐
maines passées. On a parlé de ce que le gouvernement a dû faire
pour faire adopter... J'ai également entendu beaucoup de désinfor‐
mation avant l'adoption. Bien franchement, ces fausses informa‐
tions circulent toujours. En tant que femme, cela me dérange beau‐
coup.

Madame Thomas, je vous remercie de votre témoignage. Je vous
remercie de mettre en lumière une fois de plus le fait qu'une femme
qui subit de la violence sexuelle, de la violence entre partenaires in‐
times, de la violence fondée sur le sexe et tout cela, a désespéré‐
ment besoin de services de soutien. Évidemment, c'est pour les
droits de toutes les victimes.

Ce que j'aimerais vous demander, monsieur Roebuck, puisque
vous êtes avec nous aujourd'hui, c'est de nous parler, s'il vous plaît,
des services de soutien qui sont disponibles au Canada pour les vic‐
times. En particulier, y en a‑t‑il, par exemple, pour les survivants
d'agressions sexuelles, pour les survivantes de violence conjugale?

M. Benjamin Roebuck: Partout au Canada, il existe des ré‐
ponses variées à la victimisation. Chaque province et territoire dis‐
pose de mécanismes différents pour financer et soutenir les ser‐
vices.
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Dans de nombreux endroits, nous voyons que des services géné‐
riques sont offerts aux victimes d'actes criminels, et tout type de
survivant peut y avoir accès. À Ottawa, nous avons les Services aux
victimes d'Ottawa. Il s'agit de services plus généraux. Il y a aussi
des services spécialisés pour les survivants d'agressions sexuelles,
comme un centre d'aide aux victimes de viols ou un centre pour les
agressions sexuelles, ou encore des services spécialisés pour la vio‐
lence familiale.

Les prestataires de services ont toujours de la difficulté à trouver
du financement. Beaucoup se tournent vers des subventions, année
après année, pour avoir accès à un financement pilote ou un finan‐
cement cyclique. Ils passent tellement de temps à essayer d'obtenir
les ressources dont ils ont besoin pour faire leur travail, alors que ce
temps pourrait être utilisé pour aider les survivants s'ils avaient plus
de ressources. Avant d'occuper ce poste, notre centre de recherche
s'est penché sur le bien-être des prestataires de services aux vic‐
times pendant la pandémie. Il est certain que la pression qu'ils res‐
sentent pour répondre à ces cas compliqués a des répercussions sur
eux.

Je pense que nous devons mieux soutenir les prestataires qui es‐
saient de travailler avec les survivants.

Mme Lena Metlege Diab: J'en déduis que les services sont dif‐
férents selon la province ou le territoire où l'on se trouve.

Ma deuxième question à ce sujet est la suivante: que pouvez-
vous faire, dans le cadre de votre rôle, pour que toutes les victimes
du pays soient davantage sur un pied d'égalité, peu importe qui
elles sont, quel est leur statut économique et où elles vivent?

M. Benjamin Roebuck: J'adore cette question.

J'ai effectivement une compétence limitée en ce qui concerne
l'examen de la loi fédérale, puisque l'administration de la justice
dans beaucoup de services aux victimes est de compétence provin‐
ciale et territoriale. Cependant, nous avons des groupes vraiment
merveilleux comme le Groupe de travail fédéral-provincial-territo‐
rial sur les victimes d'actes criminels, qui réunit des intervenants
provinciaux et fédéraux, qui transmet des renseignements et qui
commence vraiment à réfléchir à comment nous pouvons améliorer
les services d'un bout à l'autre du pays.

Je pense que nous avons indéniablement besoin d'une meilleure
connexion avec le transfert de gens des services provinciaux d'aide
aux victimes vers les services fédéraux, s'il y a un délinquant qui
est condamné à deux ans ou plus.
● (1155)

Mme Lena Metlege Diab: Madame Thomas, auriez-vous des
recommandations à nous faire sur la meilleure façon de vous aider
à transmettre plus d'informations aux personnes et aux femmes que
vous aidez?

Mme Rhiannon Thomas: C'est une grande question.

Je vais simplement répéter qu'il existe des disparités entre les
systèmes fédéraux et provinciaux et qu'un déséquilibre en découle.
Je suis encouragée d'entendre parler d'un comité provincial-fédéral
des victimes — j'oublie comment il s'appelle — qui discute de cette
question.

Si le Comité souhaite communiquer ces informations, il doit pas‐
ser par ces réseaux qui existent déjà, car il y a des réseaux dans tout
le pays et, comme d'autres l'ont dit, ils sont différents selon que
vous vivez en milieu rural ou en ville.

J'habite dans une ville, l'une des plus grandes villes de notre
pays, et pour parler uniquement de cette ville, je sais que les ser‐
vices y sont insuffisants. Je ne peux qu'imaginer la situation pour
quelqu'un qui vit dans une zone rurale.

Je pense que c'est crucial. Si vous voulez parler de communica‐
tion, vous devrez examiner les services et les systèmes qui sont en
place et parler aux personnes qui font ce travail en première ligne
maintenant. C'est ainsi que l'information pourra être transmise aux
victimes, aux survivants et aux intervenants qui font ce travail.

Mme Lena Metlege Diab: Merci, madame Thomas.

Mon temps est écoulé.

Le président: Merci, madame Diab.

La parole est maintenant à M. Perron pour deux minutes et de‐
mie.

[Français]

M. Yves Perron: Merci beaucoup, monsieur le président.

Madame Thomas, j'ai une grosse crainte relativement à tout ce
que ce projet de loi soulève, notamment un facteur secondaire de
peur et d'intimidation qui pourrait empêcher les victimes de porter
plainte. Vous y avez d'ailleurs fait allusion tantôt.

Je suis heureux de voir que tout le monde s'entend pour dire qu'il
est important que le gouvernement fasse savoir rapidement à la po‐
pulation que cette défense ne sera pas une voie rapide pour tout le
monde.

Avez-vous une recommandation précise à faire au gouvernement
en ce sens?

[Traduction]

Mme Rhiannon Thomas: Je ne comprends pas la question.

[Français]

M. Yves Perron: Je vous parle d'une grande crainte que j'ai et
que vous avez aussi manifestée tantôt.

Avec la médiatisation de cette question et la remise en question
de l'article 33.1, je crains que, même si on fait un effort pour en‐
voyer rapidement un message clair au public, les femmes victimes
ou toute autre victime aient encore plus peur de porter plainte parce
qu'il y a ce doute, surtout si elles savent que leur agresseur était in‐
toxiqué. M. Roebuck a d'ailleurs évoqué plus tôt l'importance
d'avoir un libellé clair pour que l'information circule dans la popu‐
lation.

Avez-vous une recommandation sur ce point précis à formuler au
Comité?

[Traduction]

Mme Rhiannon Thomas: Vous avez soulevé un point essentiel,
à savoir que, malgré la réponse rapide à ce problème, il y aura tou‐
jours cette préoccupation.
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Je pense que cela en dit long sur l'histoire du fonctionnement de
ces systèmes et de tous les problèmes sous-jacents qui expliquent
pourquoi les femmes ne vont pas se défendre, en particulier en ce
qui concerne la violence sexuelle, mais aussi d'autres types de vio‐
lence, notamment celle fondée sur le sexe et celle entre partenaires
intimes. C'est parce qu'il n'y a pas de systèmes en place pour y ré‐
pondre. Peu importe la rapidité avec laquelle le gouvernement peut
réagir, si ces systèmes et services ne sont pas en place pour aider
les survivantes, alors il est très difficile pour les gens de ne pas
craindre davantage que cette défense ne vienne alimenter un sys‐
tème qui fonctionne déjà contre les victimes et les survivantes de
violence sexuelle et d'autres types de violence.

Encore une fois, ma recommandation est de vraiment examiner
ces systèmes et la façon dont ils sont inégalement répartis dans le
pays. Si vous considérez la sous-déclaration de ces crimes par rap‐
port à leur nombre réel, et ensuite la façon dont le financement
pourrait être distribué à ces services en fonction des crimes décla‐
rés, je pense que vous pourriez commencer à avoir une vue d'en‐
semble de la situation.
● (1200)

Le président: Merci, madame Thomas.

Merci, monsieur Perron.

Pour terminer, je cède la parole à M. Garrison pour deux minutes
et demie.

M. Randall Garrison: Merci, monsieur le président.

Je tiens à remercier les deux témoins d'avoir ramené notre atten‐
tion sur les défis plus vastes auxquels nous sommes confrontés dans
le système de justice, au‑delà de ceux que nous abordons dans le

projet de loi C‑28. Je tiens particulièrement à remercier Mme Tho‐
mas de nous avoir rappelé l'interaction qui existe entre la pauvreté,
le racisme systémique et l'accès à la justice dans notre système.

Puisque notre réunion tire à sa fin, j'aimerais maintenant donner
aux témoins qui le souhaitent l'occasion d'ajouter quelque chose,
très brièvement.

Je vais commencer avec Mme Thomas, puis passer à M. Roe‐
buck.

Mme Rhiannon Thomas: Merci.

Je pense que je n'ai rien d'autre à ajouter. J'aimerais simplement
vous remercier une fois de plus de nous avoir invités à témoigner et
d'avoir reconnu ces liens dont vous venez de parler.

M. Randall Garrison: Monsieur Roebuck, allez‑y.
M. Benjamin Roebuck: Je pense qu'il est important de considé‐

rer l'effet composé d'un certain nombre de mesures législatives sur
les survivants de crimes violents en ce moment.

Quand nous avons des questions sur l'intoxication, quand la Cour
suprême invalide l'inscription obligatoire au registre des délin‐
quants sexuels et quand les victimes voient des mesures comme les
peines minimales obligatoires être démantelées, nous réalisons qu'il
y a du travail à faire pour nous assurer de prendre en compte les
droits et les protections des victimes. Nous devrions chercher à at‐
ténuer certains des effets composés en cours.

Je suis très reconnaissant du travail accompli par ce comité. J'ai
hâte de travailler avec vous au cours des prochaines années.

M. Randall Garrison: Merci, monsieur le président.
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